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Code civil

Section IV — De quelques prescriptions particulières

Extrait

Article 2276

Version du 9 juillet 1975

Texte source :  Loi n° 75-596 du 9 juillet 1975 portant diverses dispositions relatives à la réforme de la procédure civile.  

Les juges ainsi que les personnes qui ont représenté ou assisté les parties sont déchargés des pièces cinq ans après le jugement ou la cessation de
leur concours.

Les huissiers de justice, après deux ans depuis l’exécution de la commission ou la signification des actes dont ils étaient chargés, en sont
pareillement déchargés.
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